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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

fonctionnement
Question écrite n° 54976

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre de l'économie, du redressement productif et du
numérique sur le récent rapport du Conseil de la simplification relatif aux mesures de simplification pour les
entreprises. Le Conseil de simplification préconise de « supprimer le double dispositif de perception de la TVA à
l'importation dans le cadre du dédouanement de la procédure de domiciliation unique (PDU) ». Elle lui demande
si le Gouvernement entend répondre à cette préconisation.
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